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Cadre général de la note synthétique 
 

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation, elle est disponible sur le site internet du syndicat 

(https://www.symevad.org) 

 

Véritable bilan financier, le compte administratif (CA) retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 

réalisées sur l’année civile. 

 

Les comptes administratifs ont été votés le 23 juin 2025 par le comité syndical. Ils peuvent être consultés 

sur simple demande au secrétariat du syndicat aux heures d’ouvertures des bureaux. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre syndicat. D’un côté 

les dépenses (section de fonctionnement) intégrant principalement la gestion des déchets de notre 

territoire, et de l’autre la section d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir avec des opérations 

d’ampleur notamment dans la construction ou la modernisation des outils de traitement des déchets.  

 

 L’ensemble des données présentées sont en € Hors TVA. 

 

  

https://www.symevad.org/
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Contexte global SYMEVAD 
 

Le SYMEVAD, SYndicat Mixte d’Elimination et de VAlorisation des Déchets est un établissement public 

créé en 2007, qui a pour mission « le traitement des déchets » en intervenant sur le territoire de trois EPCI, 

à savoir : 

 

• La Communauté d’Agglomération Hénin-Carvin 

• Douaisis Agglo 

• La Communauté de Communes Osartis-Marquion 

 

Dès lors, les missions du SYMEVAD, se déclinent ainsi : 

• La gestion du traitement des déchets collectés dans les trois agglomérations membres, en 

optimisant l'exploitation des équipements existants ou en ayant recours à des prestataires de 

traitement extérieurs. 

• L’organisation et la mise en œuvre d'une nouvelle politique de valorisation des déchets 

ménagers, à travers le développement et la réalisation de nouveaux équipements 

performants et respectueux de l'environnement. 

• La réduction des déchets à la source par la prévention. 

Afin d’optimiser sa gestion dans le but de mener à bien son activité, le SYMEVAD, s’est doté de plusieurs 

installations de traitement modernes et performantes : 

• Un centre de tri des déchets d’emballages ménagers (CT), 

• Une unité de Tri Valorisation Matière et Energie (TVME) des ordures ménagères résiduelles, 

• Un centre de compostage des végétaux (CVO) 

• Une ressourcerie (RESS) 

• Des déchèteries, pour lesquelles le SYMEVAD est chargé de la gestion du « bas de quai » 

(mise à disposition des bennes, transport et valorisation des déchets) pour l’ensemble du 

territoire,  
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I – Compte administratif 2024 « budget énergie renouvelable »  

 
Ce budget annexe (Service Public Industriel et Commercial) a été créé le 10 décembre 2012, afin 

d’individualiser dans un document budgétaire spécifique l’activité de revente d’électricité produite par 

les panneaux photovoltaïques du centre de tri d’EVIN MALMAISON ainsi que la revente de biométhane 

généré par le TVME, basé sur la commune de HENIN-BEAUMONT. 

 

A - Les résultats du compte administratif 2024 
 

 
 
Le compte administratif (CA) 2024 présente donc les résultats suivants : 

 

➔ Section d’exploitation : + 47 394.84 € 

➔ Section d’investissement : + 921 973.49 € 

 

B - La section d’exploitation 2024 

 

 
Dépenses d’exploitation par filières d’énergie 

 
 

Au titre de l’exécution 2024, les dépenses d’exploitation se répartissent de la manière suivante : 

 

✓ 81 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie biométhane 

✓ 19% du budget « énergie renouvelable » concerne la partie électricité  

 



  

 5 

Note synthétique des comptes administratifs 2024  

 

En neutralisant le reversement au budget principal (D-67) soit 361 K€, qui est la contraction des produits 

et des charges de la section d’exploitation (dans la limite des crédits votés D-67), les dépenses de la 

section d’exploitation 2024 sont constituées principalement de dépenses d’ordres (D-042), et de charges 

financières (D-66). 

 

S’agissant du chapitre D-042, il est à souligner qu’en plus des dotations aux amortissements comptables 

constatées chaque année, des opérations comptables de réforme liées à la centrale photovoltaïque du 

centre de tri ont été comptabilisées (803 K€). En effet, sur la fin de l’année 2023, la centrale 

photovoltaïque existante (ancien bâtiment) a dû être arrêtée pour des questions de sécurité incendie, 

au regard de l’audit de sécurité réalisé par un expert indépendant concluant à un risque majeur 

d’incendie en cas de maintien en fonctionnement, rendant ainsi son utilisation impossible.  

 

L’écriture comptable 2024 relative à la reforme (dépenses et recettes) de cet équipement a ainsi 

impacté temporairement le reversement au budget principal de cette même année :  

 

→ Reversement au budget principal CA 2023 (D-67) : 867 723.19 € 

→ Reversement au budget principal CA 2024 (D-67) : 361 737.61 € 

 
NB : Attention, pour la partie TVME, et pour l’injection du biométhane, il n’y a pas de charges associées dans le budget (personnel, 

cout d’exploitation). Ces coûts ne peuvent être individualisés du reste de l’exploitation du TVME et sont donc intégrés dans le budget 

principal (contrat d’exploitation). 

 

 

Recettes d’exploitation par filières d’énergie 

 
 
 

Au titre de l’exécution 2024, les recettes d’exploitation se répartissent de la manière suivante : 

 

✓ 82 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie biométhane 

✓ 18 % du budget « énergie renouvelable » concerne la partie électricité  

La structure de la section d’exploitation (fonctionnement) en recettes est constituée en grande partie de 

revente d’énergie (R-75), et ne concerne que des recettes liées à l’injection de biométhane issues du 

TVME (1.47 M€), en raison de l’arrêt de la centrale photovoltaïque intervenu en fin d’année 2023 (aucune 

production d’électricité sur 2024).  

 

Enfin, au même titre que les écritures de réforme 2024 en dépenses d’exploitation, des opérations d’ordre 

ponctuelles en recettes d’exploitation (D-042), ont été exécutées afin de sortir comptablement les 

subventions associées à la centrale photovoltaïque soit 292 K€ au titre de 2024.   
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C - La section d’investissement 2024 

 

 
 

Les dépenses réelles, la section se compose essentiellement du remboursement en capital de la dette 

(chapitre D-16).  

 

Au niveau des dépenses d’ordre, et dans le prolongement des écritures de réforme 2024 (centrale 

photovoltaïque), une opération comptable ponctuelle (D-040) de 292 K€ (écritures croisées exploitation 

/ investissement en dépenses et recettes). 

 

Pour la partie recettes de cette même section, le CA est constitué intégralement (hors résultat reporté N-

1-001) d’écritures d’ordre (R-040 dont 365 K€ pour les amortissements comptables 2024, et 803 K€ au titre 

de la réforme 2024 (panneaux solaires) 

 

Enfin, notons que dans le cadre du budget primitif 2024, il était prévu d’investir dans une nouvelle centrale 

photovoltaïque sur la totalité du bâtiment du centre tri (bâtiment existant et extension), soit 700 K€ 

budgétisés et non consommés. Finalement, cette dépense a été reportée le budget primitif 2025, car le 

résultat de l’étude financière et technique de ce projet a été communiqué en début d’exercice 2025, 

et ne concernera dans un premier temps que l’installation de panneaux solaires sur la partie de 

l’extension du centre de tri (nouveau bâtiment). 

 

D -Etat de la dette budget énergie renouvelable 2024 

 

 
 

La dette globale correspond à la part d’emprunts basculés sur le budget énergie (travaux liés à la 

méthanisation du TVME et aux installations photovoltaïques du centre de tri). L’encours de la dette en 

début d’année 2024 s’élevait à 4.611M€ pour atteindre 4.175 M€ à la fin d’année 2024. 

 

 

 

 

 



  

 7 

Note synthétique des comptes administratifs 2024  

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des fait marquants du compte administratif 2024 

Budget énergie renouvelable 

 

✓ Des reventes d’énergie 2024 pour la partie biométhane conforme à la prévision 2024 : + 

20 K€ 

✓ Aucune production d’électricité sur l’année, en raison de l’arrêt de la centrale 

photovoltaïque en fin d’année 2023 et de sa mise en réforme comptable sur l’exercice 

2024.  

✓ Un reversement 2024 au budget principal de 361 K€  

✓ Report de l’investissement relatif à l’implantation d’une nouvelle centrale photovoltaïque 

sur le budget primitif 2025.   

✓ Un excédent d’exploitation 2024 de 47 394, 84 €. 

✓ Un excédent d’investissement 2024 de 921 973.49 €.  
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II – Compte administratif 2024 « budget principal »               
 

A. Les résultats du compte administratif 2024 

 
 

Un excédent de fonctionnement hors affectation au 1068 (couverture du déficit d’investissement) de 

2 012 778.83 € à fin 2024. 

 

Un résultat ’investissement hors affectation (1068) provisoire de – 379 540.41 € à fin 2024 (Reste à réaliser 

inclus). 

 

Après l’affectation (1068) du résultat 2024, les résultats définitifs sont :  

 

➔ Un excédent de fonctionnement 2024 (002) = 1 633 238.42 € 

➔ Un excédent d’investissement 2024 (001) = 839 443.41 € (hors RAR 2024)  

 

B. La section de fonctionnement 

Afin de mieux comprendre la structure du compte administratif (CA) du syndicat, il est nécessaire de 

rappeler la composition de certaines masses financières en dépenses et en recettes. 

 

a) Les principaux postes de dépenses du CA 2024 et la comparaison avec les crédits 2024 
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Les principaux postes de dépenses du compte administratif 2024  

 

Les charges de fonctionnement au compte administratif (CA) 2024 se répartissent de la manière suivante :  

 

• Les dépenses liées aux contrats de prestations de services (article 611) représentent 82.7 % des 

dépenses de fonctionnement du SYMEVAD et même 90.8 % des dépenses réelles, il s’agit de 

contrats pluriannuels : 

o D’exploitation de nos unités de traitement : unité de traitement et valorisation matière et 

énergie (TVME), centre de tri, centre de valorisation organique (CVO) et ressourcerie, 

o De location et rotation des bennes de déchèteries. 

o De traitement des déchets sur des unités externes, 

o … 

Les autres postes de dépenses les plus élevés sont les postes « D-042-amortissements » et « charges 

financières » soit 11.9 % des dépenses globales. Ils correspondent à l’amortissement comptable des 

investissements réalisés lors de la construction des outils de traitement du SYMEVAD (centre de tri, 

ressourcerie, CVO, TVME) et des autres biens (composteurs, …) ainsi qu’aux frais financiers (FF) des 

emprunts contractés pour financer ces investissements. 

 

Les « autres charges » constituent quant à elles, 5.4 %, dont les charges de personnel et frais assimilés 

(personnel administratif) qui représentent 2.7 % des dépenses, puis les indemnités des élus et les dépenses 

de fonctionnement courantes (taxes foncières, communication, subventions, charges diverses). 

 

 
Comparaison des crédits 2024 et des réalisations 2024 en dépenses  

 
Un taux de réalisation des dépenses 2024 de : 97 % 

 

Un taux de réalisation des dépenses de 97 % par rapport aux crédits ouverts en 2024, soit 1.162 M€ de 

dépenses non consommées sur l’exercice 2024. Ci-dessous une synthèse des principaux taux de 

consommations par chapitres et secteurs analytiques  

 

➔ Consommation 2024 par chapitres : 
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➔ Consommation 2024 par secteurs analytiques : 

La présentation par secteurs analytiques (ou services) n’est pas une présentation comptable mais émane 

de la comptabilité analytique propre au syndicat.  Elle permet de visualiser les coûts (en dépenses et en 

recettes) en fonction de la typologie des déchets et des filières employées.  

 

 
 

 
Les principales disponibilités par chapitres/articles budgétaires  

 

❖ Chapitre 011 : + 245 K€ 

Article D-611 : Des dépenses d’exploitation au niveau des contrats de traitement des déchets en 

surconsommation : - 119 K€ 

 
 

 

Article D-617 « études et recherches » : + 177 K€ 

Pour cet article, il s’agit soit d’études non réalisées en 2024 (TVME) et qui seront lancées lors de l’exercice 

2025 non réalisées en 2024, soit des études reportées à une date ultérieure (prévention). 
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Article D-6288 Autres services extérieurs » : + 125 K€ 

 
Pour cette imputation, cette disponibilité est essentiellement liée à la dépollution du CVO de sin de noble 

sur la filière des déchets verts (Prévision > à réalisation).  
 

❖ Chapitre 65 : + 168 K€ 

Des charges de gestion qui ne sont pas consommées dans leur intégralité, et principalement sur l’article 

D-6583 en raison de pénalités plafonnées à 10 % dans le cadre de l’exercice 2024 (pénalités CSD CAHC). 

 

 
❖ Chapitre 66 : + 236 K€ 

Ce chapitre concerne, les intérêts liés à la dette en capital, ainsi que les frais liés à la gestion de la ligne 

de trésorerie. Lors de l’élaboration du budget primitif 2024, il était prévu de mobiliser 14.83 M€ (solde des 

conventions d’emprunts signées) d’emprunts dans le cadre des travaux des extensions des consignes de 

tri (ECT). Or, avec les quelques semaines de retard sur le planning des travaux des ECT, seuls 11.7 M€ ont 

été débloqués, expliquant ainsi une partie du reliquat des frais financiers (FF). L’autre partie concerne la 

gestion de la ligne de trésorerie, qui n’a été mobilisée que partiellement sur l’année 2024. 

 

❖ Chapitre 023 : + 459 K€ 

Ce chapitre ne donne lieu à aucune exécution comptable lors d’un exercice budgétaire. Il a pour 

objectif d’assurer l’équilibre budgétaire de la section d’investissement lors du vote d’un budget primitif.  

 
b) Les principaux postes de recettes du CA 2024 et la comparaison avec les crédits 2024 

 
Les produits de fonctionnement au compte administratif 2024 se répartissent de la manière suivante : 
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➔ Les participations (article R-74758) des agglomérations membres du SYMEVAD : 71.1 % 

Leur montant est fixé et délibéré par le Comité syndical. Sur le principe, elles doivent couvrir la différence 

entre les dépenses du SYMEVAD et les recettes. La répartition entre les territoires se fait selon la population 

(pour les charges à caractère général) et en fonction des quantités de déchets (pour les charges de 

traitement des déchets). 

 

➔ Les soutiens des Eco-organismes (article R-7478) : LEKO, Citéo, EcoDDS, … : 13.5 % 

Ces soutiens s’appliquent aux tonnages recyclés au regard d’un barème national propre à chaque Eco-

organisme. 

 

Exemple : une tonne d’emballages plastique triée au centre de tri du SYMEVAD et valorisée est soutenue 

financièrement à hauteur de 772 €/tonne. 

 

➔ Les recettes de revente de matériaux (article R-7558) : 6.1 % 

Il s’agit principalement des matériaux triés sur le centre de tri et de certains matériaux (ferreux et cartons) 

issus des bennes de déchèteries, et revendus sur la base de consultations auprès de repreneurs. Les prix 

de rachat varient chaque mois en fonction de mercuriales liées à l’évolution des cours mondiaux. Donc 

les recettes sont susceptibles de fluctuer fortement même si nos marchés bénéficient en théorie de prix 

plancher 

 
➔ Les recette de vide de tri (article R-75888) : 4.8 % 

Cette recette « vide de tri » correspond au gisement de la collecte sélective des producteurs extérieurs 

(hors territoire du syndicat) traité par le SYMEVAD qui donne lieu à une facturation de la part du syndicat. 

Actuellement et depuis plusieurs années, nous accueillons des emballages provenant du SMAV et de la 

CC Pévèle-Carembault (environ 400 tonnes/mois en 2024).  

 

Comparaison des crédits 2024 et des réalisations 2024 en recettes  

 

Un taux de réalisation des recettes 2024 de : 102 % 

 

Un taux de réalisation des recettes de 102 % par rapport aux crédits ouverts en 2024, soit 850 K€ de 

produits supplémentaires sur l’exercice 2024. Ci-dessous une synthèse des principaux taux de 

consommation par chapitres et secteurs analytiques  

 
➔ Consommation 2024 par chapitres : 
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➔ Consommation 2024 par secteurs analytiques 

 
 NB : Consommation hors participations 2024 et résultat reporté N-1. 

 

Les principales disponibilités par chapitres/articles budgétaires  
 

❖ Chapitre 74 : -616 K€ 

Les soutiens des éco-organismes « article R-747888 », permettent de dégager une ressource 

supplémentaire sur l’exercice 2024. Ci-dessous la liste des soutiens concernés :  

 

 
 

❖ Chapitre 75 : -228 K€ 

Pour ce chapitre un reversement supplémentaire du budget énergie au budget principal (article R-

75861) de 160 K€ par rapport à la budgétisation 2024, mais aussi sur l’article R-75888 qui concerne les 

valorisations matières pour lesquelles le CA 2024 constate une ressource supplémentaire de 68 K€.  

 

c) Les coûts nets 2024 par secteurs analytiques et par agglomérations membres  

              Couts nets 2024 par secteurs analytiques hors participations 2024 
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                                           Le résultat de fonctionnement 2024  

 

 
 
En résumé, l’excédent de fonctionnement constaté à la fin de l’exercice 2024, est lié à la fois à des crédits 

non consommés en dépenses sur l’année 2024 et des recettes supplémentaires constatées sur ce même 

exercice.  

 

→ Crédits non consommés en dépenses :  1.162 M€ 

→ Recettes supplémentaires : 850 K€ 

→ Résultat de fonctionnement 2024 (avant affectation de résultat) : 2.012 M€ 

 

C. La section d’investissement 2024 

 

Afin de mieux comprendre le compte administratif « principal » du SYMEVAD, il est nécessaire de rappeler 

la structure des masses financières pour la section d’investissement. 

 

a) Dépenses d’investissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Les chapitres 20 ; 21 ; 23  

Ces différents chapitres concernent des études liées à nos futurs investissements (chapitre 20), 

l’acquisition de biens meubles et immeubles et de travaux divers (chapitre 21), et enfin des travaux de 

construction en cours (chapitre 23). 
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Ci-dessous un tableau synthétique des dépenses par chapitre et service pour l’année 2024 (RAR inclus). 

 

 
 

Dans ce tableau 98 % des dépenses sont liées aux travaux des extensions des consignes de tri (ECT) sur 

le centre de tri d’Evin Malmaison avec une réception des travaux est programmée sur le second trimestre 

2025.  

 

 Avec l'achèvement imminent des travaux des ECT, il nous est possible d'évaluer approximativement le 

coût total de l’équipement ainsi que son financement. 

 

Coût des travaux des travaux ECT :  20.15 M€ 

 

→ Partie process : 12.98 M€ 

→ Partie bâtiment : 6.67 M€ 

Financement des travaux des ECT : 20.15 M€ 

 

→ Subventions d’équipement : 2.05 M€ 

→ Emprunts mobilisés : 16.23 M€ 

→ Autofinancement : 1.87 M€ 

 

❖ Chapitre 16 : Remboursement d’emprunt 

Il s’agit des remboursements de la dette en capital des emprunts mobilisés liés à la construction de nos 

unités de traitement. 

 
❖ Chapitre 040 et 041 : Opérations d’ordre 

Les opérations d’ordre se distinguent par des opérations réelles par l’absence de mouvement de 

trésorerie. Elles permettent de retracer des mouvements impactant l’actif sans affecter la trésorerie, et 

doivent être équilibrées (D et R) 

 

Le chapitre D-040 concerne l’amortissement des subventions d’équipements de nos unités de traitement 

(contrepartie en recette de fonctionnement). 

 

Pour l’année 2024, les opérations patrimoniales D-041, concernent le remboursement d’une partie des 

avances versées dans le cadre du marché des travaux des EC0 (contrepartie en recette 

d’investissement). 
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b) Recettes d’investissement : 

 

 

 

 

❖ Chapitre 16 : Emprunts mobilisés 

Il s’agit des emprunts contractés pour les travaux de grande ampleur. Au titre de 2024, 11.7 M€ mobilisés 

ainsi que 1.4 M€ sur l’année 2023 sur les 16.23 M€ contractualisés. . Cette enveloppe bancaire (16.23 M€) 

est liée aux travaux des extensions des consignes de tri pour le centre de tri (ECT). 

 

❖ Chapitre 021 ; 040 et 041 : Opérations d’ordre 

Ces divers chapitres concernent à la fois le virement de la section de fonctionnement dans le cadre de 

l’équilibre budgétaire (R-021), les amortissements comptables de notre actif immobilisé (R-040), et des 

opérations patrimoniales (R-041) pour le remboursement d’avances versées. Toutes ces opérations ont 

une contrepartie en dépenses.  

 

Chapitre 001 : Excédent reporté année N-1 

Il s’agit de l’excédent d’investissement constaté au compte administratif 2023, repris dans l’exercice 

budgétaire 2024, soit 1.247 M€.  
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D. Etat de la dette 2024 budget principal 

 
 
L’encours de dette au 01/01/2024, s’élevait à 33.319 M€ pour atteindre 42.019 M€ au 31/12/2024. 

 

Sur l’année 2024, deux emprunts (avec phase de mobilisation et consolidation) ont été contractualisés 

pour un montant global de 16.23 M€ (travaux ECT centre de tri), dont 6.29 M€ consolidé en totalité, et 

6.81 M€ en phase de mobilisation. 
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Synthèse des principaux faits marquants du compte administratif 2024 

Budget principal 

 

Section de fonctionnement  

La prévision budgétaire 2024 prévoyait un coût net à financer de fonctionnement de 28.41 M€, 

finalement celui-ci ne sera que de 26.40 M€ au titre de l’année 2024, expliquant ainsi le résultat de 

fonctionnement 2024 (hors affectation de résultat) soit 2.012 M€. 

 

Ce résultat de fonctionnement 2024, s’est constitué de la manière suivante : 

→ Crédits non consommés 2024 : 1.162 M€ 

→ Recettes supplémentaires 2024 : 850 K€ 

→ Résultat de fonctionnement 2024 (hors affectation) : + 2.012 M€ 

Après l’affectation de résultat 2024, le résultat de fonctionnement 2024 est porté à 1.633 M€, qui a été 

utilisé dans son intégralité dans le vote du budget primitif 2025.  

Section d’investissement :  

Le principal investissement sur l’exercice budgétaire 2024, concerne les travaux des extensions des 

consignes de tri du centre, qui ont été amorcés en fin d’année 2023.  Au titre de l’année 2024, 11.73 

M€ de dépenses comptabilisées, dont 1.218 M€ au titre des restes à réaliser 2024. La mise en service 

industrielle de cet équipement est programmée sur le second semestre 2025.  

Au 31/12/2024, un résultat d’investissement positif de 839 K€, et négatif de 379 K€ en intégrant les restes 

à réaliser 2024.  

 
 


